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1 . .. Cônf'ormément au eouhait'exprimé.dan.e une lettre du 16 septembre 1948 

. (A/6\7) par feu le C~te Bernadotte., le· $ecrétaire général a demandé le 

21 septembre i948··(A/BUR/l02) que soit inac~it à l'ordre du jour d~ ~a· 

troisième eesaion.ordinaire le point suhrant: "Rapport intérimaire du 

Médiateur da l 10rgania~tion des Nati?ns Unias pour la Palestine" ·(A/648, 
,✓ A/689, et A/689/Add. l) . 

2. Sur la rec~d.ation· du Bureau, l'Assemblée générale -a, lors de 
,. . 

sa 142ème aéance~lénière; tenue le 24 ,septembre 1948, renvoyé cétte 
question à la Première .Commission pour qu'elle · l'étudie et rédige un 

rapport à ce sujet . 

3, La Commieeion a commencé l'étude de ce point à sa 16lème· séance et 
. . 

a alors invité M. Ralph Bunche, Médiateur par intérilll pour· ·1a Palestine, 

à se joindre aux membres de la Commission pour la durée de l'examen de 
cette question. Au cours& la m~me séance, le Comité a -décidé d'autoriser 

le repréeent@llt de ia Transjordanie, conformément .à la demande de ce pays 

(A./c.1/327) à assister aux déb~te de la C,omrni-~sion à titre d'obaer.vateur • 

sans droit de vote. ·La demande du Gouvernement provisoire d'Israël (A/c.1/3,1) 
a été également satisfaite, et son représentant a été autorisé à assister· . . • 

aux débats au m~me t itre que le ~eprésentant de la TrànsJordanie. 

4, Après des débat s prolongés à propos d'une, lettre émanant du Haut 4 oomité . . . 
arabe (A/c.1/335) et d'un télégramme du Ministre des affaires étrangèree 

du Gouvernement pal~stinien (A/c.1/339) 1 ia Commission a, lors de sa 200èm~ 

séance, décidé d'accorder une audience au Haut -comité arabe pour lui 

permettre d'exposer 4U cGure- du üé'b.t 1~op1n1on dea . .Arabee de Palesti~e; 

elle n'a toutefoio pas relevé le deuxième paragraphe de la lettre· du 

Haut -comité arabe relative aux pouvoirs de celui-ci ni exprimé d'opinion 

en ce qui concerne la qualité de ~eprésentant double dont se prévaut le · 
Haut comité arabe. 

•11 d, d. Il 
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1 du t:oepport • intérimaire a commencé par un exposé prononé~, 
5 ta discuss on "'"° . · -. - . 
l:ra de la l6lème ele.nce de la Commission par le Médiateur par intérim, A ~a 

66 é l Comrniaàion a Mcidé, sur la proposi t1on du représentant de 
l èce a a.nce, a . • 

d la "riori té aux projet mexicain de résolution concernant· ~ Cube., de onner "' . . • . _ _ 
appel aux ~nde:r Puissances (A/662/Rev.1) et _de remettre à plus tard l'examen 

de la question palestinienne. A: la 169ème séance, . cet examen a encore été • 

renvoyé à huitaine, sur la proposition du rep!éeentont. de l 'I,ran: · 

6. Le 15 octobre 1948, le représentant du Liban ·a déposé un · projet de 

résolution (A/c.1/332) proposant de procéder,_ préalablement à l'étude du 

Rap~ort du Méd.iateur, à un examen des o_irconste:ncee d.ane lesquelles avait 

~té assassiné· le Médiateur. Ce projet de résolution_ a donné lieu à débat, 

sais n'a pas été mie aux voix pà.r la Commission. 

7. 11 disc~ssiori ~énérale du Rapport intérimaire a été reprise le 

16 novemb~e 1948, lors de la 200ème séance de la Commission, séance au cours 

de laquelle le représentant du Gouvernement prov1so1re d 'Isra'el a' est livré 

à une étude critique ·du Bapport, dont il a rejeté les . principales conclusions. _ 

Le représentant du Haut comité a~abe a fe.1 t sa dé.claration lors de la 

20lème séance, et des dé~le.rations préliminaires ont été fai tee lors des 

e6ancee ul térieuree par lee représentante de tous • les autres Etats arabes, qui 

Jugeaient inacc·eptables et les recommandations du 29_ novembre 1947 et les 

conclusions du Médiateur. 

8. Au cours de la 2Q3ème s~an~e, le repréeenta~t du Royaumè-Uni a précisé 

la 1>osition de sa délégation; le 18 novembre 1948, il a déposé un .proj13t de 

résolution (A/c.1h94) . tendant à reprendre les conclusions du défunt Médiateur 

qÙi figuraient dans le Rapport intérimaire et à •créer une commission de 

conciliation ohar5ée d ' a_ider les part ies· à régler la question en se fondant 
~u.r ces conclusions. • 

Le représsntant des Etats-Unie d'Amé~iqu~ a t'ait un exposé préliminaire 

lors de la 205ème séance, appuya.nt les tendances générales des sept principes 

posés dans le Rapport du Médiatetl.r pour aboutir à un réglement de la question 

palestinienne; 11 a proposé divers mandats. pour . la Commission de conciliation et 
insist~ sur le nrinc1 d • 

~ pe u consentement des parties en ce qui concerne les 
questions terri toria· 1 Il . . • 

" es. a par la sui te présenté un certain nombre 
d'acende:nen+s (A/C 1/3M?) • -

v • ::n a u projet britannique dè résolution. 
9, Dana la ~éclaration , , 11 • , • 

. qu a faite à la 206eme séance, le représentant de 
l'Uni on des républi • 

ques socialistes soviéti ques a fe.it observer que les 

propositions qui fleurent dans le Rapport du Médiateur é t aient contraires aux 
dispositions de 1 R' 

• a esolution adoptée le 29 novembre 1947 par l'Assemblée 
générale et d é 

' a emand ; en vue _d'un rapide réglement ·de 1~ question palest1n1enn~ 

"d.d." 
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que cette Résolution soit appliquée dans toua ces détails. Il a présenté un 

projet de résolution (A/C.1/401) recommandant d'évacuer sans . délai de 

Palestine toutes les tro~pes étranGères et t out· le personnel militaire 

étranger. 

Au cours de• la 208ème séance, le représentant de l'Australie a fait .une . 

déclaration et a présenté un ~rojet de -résolution (A/c.1/396) qui précisait 

notamment qu'il y avait l _ie~, pour ré~ler la question palèetinienne, de ee 

conTormer tout d'abord aux principes de la Résolution du 29 novembre 1947, et· . 

qui faisait par conséquent porter le mandat de la Commiaeiori de conciliation 

sur tous les ·aapects de la ques tion. 

Le représentant de la Pologne e. dépo3é un projet de r,e.olution 

(A/C. l/40O et A/C. l/4OO/Corr. l) affirmant que la Résolut_ion du 29 riovembre 1947.· • 

const:..tÙait la baeo d'un réglement définitif de la question de Palestine et 
. . . 

donnant à la Commission dee . inetruct1ons en conséquence. 

Le représentant de la Colombiè a fait une déclaration à la 209ème sésnce, 

et a- présenti par· la a~ite un proJe ~ ·de roaolut1on (A/C. 1/399) conçu de 

façon à concUier les niverses idées exprimées dans certaine d.ee projeta de 

résolution et d'amendement. 

10, Le représenta.nt de +a Syrie a dépos~ un projet de résol~tion (A/C.1/~œ) 
• dispoea~t notamment qu'une· commission étudi~rai t et préparerai.t des 

propositions tena.ant à la création en Palestine d'un Etat unique constitué sur 

unr base cantoru1ale ou fédérative. 

11. Lors de la clôture de la discussion générale, au coure de la 213ème .séance, . 

le débat~ porté sur les méthodes de travail que la Com!ll.ission devait adopter · 

pour l'avenir, Aprè1:J une loneue discussion, la Commission a décidé, à sa 
214ème séance, sur la pro-position du reprfaentant ·du Canada, de constituer 

un groupe_d~ travail composé des auteur~ des divers projeta de résolution 

et d'amendements, présidé par M. Sélim Sa;rper, _R-ap~orte'0J! de la Première 

Commission, et chargé de dresser un t,ableau récapi tulat1f des divers t'3xtee 

présentés. 

12, Le Groupe de travail a présenté son tableau récapit..ùatif (A/C,1/403) 

à . la 215ème séance. Sur la proposition du représentant du Canada, la 

Commission est convenue de coll11llencér la discussion du t~bleau récapitulatif 

par la deuxième partie, role.tive e:., retrait des troupes de Peleetine, et elle 

a décidé ensuit e, sur la proposition dù représèntant de _la Suèçle, de 

rem•o?er le -vote sut cett e -partie à la fin de la discussion· des autres 

.chapitres du t ableau récapiblat1f. L'flxamE=>n du tableau r~cepittùatif s'est 

terminé è la 220ème séance. 

"d. d. Il 
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- -j, ' I,e Commis.sien o. enau:l.t e . décidé · de procéder à uri examen 6.ét a1llé du 

projet· bl"i tannique .. ~a rés?lution et des amendewBnt s qtie l'on avai t prop~sé 

diapporter à ce projet. Au cour~ ~e la 212ème séance, le représentant du 

Royaume-Uni a présenté un-texte -revisé .de pro jet de ~ésolution (A/C.1/3~4/RevJ.) 

•• en déclarant que sa délégation .avait amendé .son pro Jet en fonction de J.a 

• discussion qui avait eu lieu en Commission. Il ·srest déclaré pr@t à accepter . , . . .. , 
_d;•autres amendements au texte ravisé à condition que les principes de base 

• restent intacts. 

• 14. .Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a :fait une deuxième déclaration 

~ la 214eme séance; il a fait remarquer que toutes les divergences qui 

subaiataie~ encore entre le texte ravisé .du proJet britannique de résolution 

'. et les idées de sa délégation se limitaient aux mesures à prendre pour 

, réal:' aer des cb j ectifs • sur lesquels i' accord était général. Il a maintenu 

la positipn de ·sa délégation à l'égard du paragraphe 2, ·de l'atinéa (b) du . . 
·pSJ.'agraphe 4, ~~ du paragraphe 10 du texte revisé du projet de résolu~ion et 

.a :proposé des amendements (A/C,l/397/Rev. l) à cea pru-agraphes. 

· 15. A {a ~l5ème . sê8Jl~e, le repré~entant . du Royaum.e-U~i a présenté un 

deuxiè~e t_extè re·v.iaé de sôn projet de résolution (A/C.l/394/Rev.2) supprimant 
. ' 

le paragraphe .qui approuvait les conclusions précisas figurant d.ana le 

. Rapport du Médiateur et admettant èer.tains c·han°gements du fait de cette 

' su:ppressfon. Le. mandat de la Commission da conciliation tenait compte .à la 
. . 

. fois de la Résolution du 29 novembre 1947 de l'Assemblée générale et des ·, ' . ' . 
conclusions du 'Rapport du ,Médi ateur. Ce texte ravisé a ét é accepté par le , . . ' 

~représentant des Etats-Unis, qui a retiré son premi er amendement, le dernier 

.. texte :présenté parl;, -Royaume-Uni réalisant Î 1équi libre r echerché ~t étant 
- . . 
. . 9-e . n~t~re à permettre d'atteindre le but .. ;visé. 

16. A .la ·22oè~e séance,' le r ·e:présentant de la Syri e a demand.é à. la Commission 

• d' examiner par priorité un .proJ~t d~ r ésolution (A/c,1/405) :présenté :par 
. , ... . 

• sa délégation, demandant à la Cour ·internationale de Justice de donner un 

~vis ju~idique sur les pouvoirs de l'Ass emblée générale au suJet de cette 

•• que~tion et o.u suJet du statut:-international de la Pal estine à l'expira t i on 

_du mandat. Cette demande a é té r epoussée par 20 voix cont re ~O e t 8 abstentions 
• + •• .. ' ' 

•• 17. Apres que la délégation deQ Etats-Unis d'Amérique eût accept é le deuxième 

texte r avisé du proje t .de réaolution _du Royaume-Uni et. r etiré son -amendement, 
,. .. , . ·-

1e: représentant du Guatemala a présenté un. t exte r eviaé de ses amendements 
,. . ,,. 

(A/C. 1/398/Rev.2). à ce proj~t de r é solution, réunis sant une série 

"d 1&nondements qu•11 avait antérieurement sownis,·,au:x em()ndcn:o~-t: e r:-c:-('1"0'1 -· 

·pàr los Et ats-Unie poUl" ·10 projet de r-ésolution du Royaume-Uni (A/c·. 1/39~ 

~t : A/C. Î /398/Rev. i). De. même; le représentant de l'Australie a présenté 
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t • ·ti 11 de son projet de résolut::.on (A/C .1/:t96) à titre -les par ,.es essen e es .,, 
d'amendement (A/C.1/408) au deuxième texte revisé du projet de résolution 

du Royaume~Uni. 
Le représentant de la Pologne a présenté une série d'amendements à 

l'emendement australien (A/c.1/409 et A/c.l/4o9/Rev.l) .' 

18. Le représentant australien a proposé , à la 220ème séanc.~, dé créer un 

sous- comité de rédact ion· ·.,(A/c.1/407) en vue de concilier, en un texte unique, 

les d}.veràes propo!!itione et; en cas d'impossibilité, de déterminer les poin+,s 

sur l esquels l'accord ne s'était pas fait. Cette proposition a été repoussée 

par 16 voix contre 15 et 17 abstentions. 

19. La Commission a ensuite voté sur. le deuxième t~xte ravisé du projet 

brita)'.'nique de résolution (A/c.1/394/P.ev .2) et sur les amendements à ce 

projet . Les résultats de ce vote ont été les suivants: 

a) L 1amenâ.er:1ent (A/ç ,,1/ïdir) 110 préambtl.le proposé. pa,-. le. ·Bytrie a: été . 

repcussé par 2i ve:1::ê contre 12 et 10 abstentions. 

_b) Le premier peragrapb~ du préambule a été adopté pa~ 24 voix contre 10 

et 9 abstentions. 

c) Le deuxième paragraphe du préambule a été adopté par 21 voix contre 12 

0t 13 abstentions . 

i) L'amendenent (A/C.l/~b4) au troisième paragraphe du préambule 

prop:)sé par la Syrie a été repoussé par ·21 voix ·contre 12 et 11 abstentions.• 

e) • Le troisième· paragraphe du préambule a été adopté par 21 voix contre 

14 et 7 abstenticns . 

• f) • Le quatrième peragraphe du préer:ibule • a été adopté -par 22 voix · contre 

10 . et 14 abstentions . 

, : ... , 

g) Le prènier paraBre.phe du deuxième .texte revisé du projet de rénoluticn 

e. été adopté par 29 ·1oix centre O • et 20 abstentions. 

(Le refrésentant de l'Austral ie a r etiré son amendement I. 6), figurant 

dar_s 13 document A/c.1/408/Rev.1 0t rclat:!.f à la demand.o d'admission à : 

l'Organisaticn des Nations Un~es de l'Etat d'Israël, mais il s 1èst réservé 

le dr::it· d.e eoulever à nouveau cette questicn si los travaux du Conseil de 

cécurité, qui procédait à l'exanen de cütte demande; n'aboutissaient pas . 

h) L'a~endenent australien I 2) (A/c.1/408/Rev. l) au deuxième texte 

rë·.-::.cé du :çrojct de résslution a été r epoussé par 25 -ro).x contre 12 -et 

::.) • L'e.r:endenent pc l onais (A/C . 1/409/Rev. l) à l'arr,endcnènt australieti I (3) 

2.. if:r5 r <.; -;:cussé pe.r 29 ·.-o::.x c~r.t re E, e~ 8 abstentions . 

j) L 1a~ende1:1ent e.u.str::.lien I 3) e.u deuxième texte r e•;isé du projet de 

rés·:.l·-<t ::on e. été repoussé par 25 voix contre 4 et 20 o.bstentions • 
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5. La discussion_ duRapport . int~rimaire a commencé par un exposé prononcé, 

lors de la l6lème elMce ·de la Commission par le Médiateur par .intérim, A ~a 
. 166~me eéa.nce, la Conmiiaèion a décidé, sur la proposition du représentant de 

Cuba, de do~er ·1a priorité aux projet mexicain de résolution co:i:ioernant un 

appel aux grandes·Puièsancea (A/662/Rev,l) et de remettre à plus tàrd . l'examen 

de la· question palestinienne. A, la 169ème séance, _cot examen a encore été 

renvoyé à huitaine, sur 1~ propoait1.on du représen~~t. de l'Iran . . 

6. · Le 15 octobre 1948, le représentant du Liban a ·déposé un ·pro.jet de 
rés~lution _(A/~.1/332) proposant de procéder,_ préalablement à l'étude du 

Rapport du Médiateur, à un examen des circonstancas dans lesquelles avait . . . 

été assf].esiné· le Mécliateur. Ce projet de résolution a donné lieu à débat, 

sais n'a J>V.S été mis aux vo~x par l a Commission. 
7. • l~ d ieeuaeiori générale du Rapport intérimaire a été reprise le 

. ~. . . • ' 

16 novembfe 1948, lors de la 200ème séance de la Commission, séance au cours 

de laquel;te le représentant du Gouvernement provisoire d. 'Isre.'êl o I est livré 

à une étude critique ·duBapport, dont 11 a rejeté les _principales conclusions. 

Le représentant du Haut comité a~abe a fait sa déclaration lors de la 

20lème séance,_ et d~a ·dé~larat ions préliminaires ont été faites lors des 
séances ultérieures par les représentante de toue ·1es autres Etats arabes, qui 

j~geaient i~cc·eptables e t les recommandations· du 29. novembre 1947 et les 

conclusions du Médiateur. 
, , 

8. Au cours de la 20,ème sêance, le repréeenta~t du Royaume-Uni a précisé 

la position de sa délégation; le 18 novembre 1948, 11 a déposé un projet de 

résolution (A/c.1/394) .·tendant à reprendre les conclusions du défunt Médiateur 

qÙi figuraient dans le Rapport intérimaire et à ·créer une commission de 

conciliation chargée d!a_ider les parties à régler la question en se fondant 

1ur ces conclusions. 

Le représ9ntant des Etats-Unie d'Amérique a fait un exposé préliminaire 

.lors de la 205èll18 séance, appuyant les tendanc~s général.es des sept principes 

posés da.na le Rapport du Médiatetl.r pour aboutir à un réglement de la question 

palestinienne; 11 a proposé divers mandate. pour.la Commission de conciliation et 
insisté sur le -principe du consentement des parties en c.e qui concerne les 

qijeetions terri toriàles. Il a par la ·sui te présenté un certain nombre 

d 'amendements (A/C. 1/397) au projet b'r1 tannique dè résolution . 

. • 9. Dàns 1~ ~éclaration qu ' il a faite à l a 206ème séance, le représentant de 

l 'Union des républiques socialistes soviétiques a fait observer que les 

propositions qui fiGurent dans le Rapport du Médiateur étaient contraires aux 

d ispo~itions .de la Bésolution adoptée le 29 novembre 1947 par l'Assemblée 

générale, e t a demand~ en vue _d'un rapide réglement ·de la q~estion palest1n1enn~ 

"d.d." 
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. . 
que cette Résolution soit appliquée dans to~ ces détails. Il a présenté un 

projet de résolution (A/c.i/401) recommandant d'évacuer sans . délai de 

Palestine toutes les trov.pes étrangères et · tout' le personnel militaire 

étranger. 

Au coure de, la 208ème séance, le représentant de l'Australie a fait.une . 

déclaration et a présenté . un projet de -résolution (A/c.1/396) .qui précisait 
. . 

notamment qu'il y avait lieu, pour régler la question palestinienne, de se 

conformer tout d'abord aux principes de la Résolution du 29 novembre 1947, et 

qui faisait par conséquent porter le mandat de la Commiseiori de conciliation· 

sur tous les aspects de la question. 

:Le .représentant de le. Pologne a déposé un projet de résolution 

(A/C.1/400 et A/C,1/400/Corr,l) affirmant que la Résolution du 2_9 :povembr~ 1947:·.
const:..tuait la basfl d'un réglement définitif de la question de Paleatine et 

donnant à la Commission des instructions ~n conséquence. 

Le représentant da la Colomb1é a fait une déclaration à la 209ème séance, :. 

et a -présenté par- la suite un proje: de résolution (A/c.1/399) conçu de 

façon à concilier les diverses idées exprimées dans certaine des projets ·· de .· 

résolution et d'amendement. 

10, • Le représentant de la Syrie a déposé un projet de résolution (A/c.i/4œ) 
disposant notamment qu'ùne· commission étudierait et préparerait des 

propositions tendnnt à la création en Palestine d'un Etat unique constitué sur 

unr bâse cantonnale ou fédérative. 

11. Lora _de la clôture de la discussion généra.l·e, au coure de la 213ème séance, 
. 

le débat~ porté sur les méthodes de travail que la Commission devait ·adopter · 

pour l'avenir. Aprè1:i une lonffile discussion, la Commission a décidé,· à sa 

214ème séance, sur la proposition du rep~Aentant du Canada, de constituer 

• un groupe d~ tni:vail composé des auteur~ des divers projets de résolution 

et d'amendements, présidé par M. Sélim Saryer, R-ap~ortew:: de la Première 

Commission, et chargé de d.resser un t,ableau récapi tulat1f des divers . t~xtes 

présentés. 

12, Le Groupe de travail a présenté son tableau récapiti..tlatif (A/C.l/ho3) 

à la. 215ème séance. Sur la proposition du représentant du Canada, la 

Commission est convenue de commencer la discussion du t4bleau récapitulatif 

par la deuxième partie, reletivf? e.·.l retrait des troupes de Pelestine, et elle 

a décidé ensui te, sur la proposition dù représentant de la Suède,· de 

renvoyer le vote s>..f' cett e partie à la fin de la discussion· des autres 

.chapitres dti tableau récapi Ldatif. L' examf'n du tableau récapitulatif s'est 

terminé è la 220ème séance . 

"d. d. Il 
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,: .k) • .L'.amendemaJ?.t australien I (4) . a été repoussé par 25 voix 

. contre 11. et 13 abstentions. 

l) • . L~a.mendemant: australien I (5) a été repouaeé pa.r .24 voix 

, •• c·ontre -12 et l.3 abstentions. . . 

~) •· • L' e.inendement australien (A/c. l/4o8/P.ev. l) à la première partie 

_qu parasraphe 2 . du deuxième texte ravisé du projet de résolution a été 

repoussé par 31 voix contre 10 et 9 abstentions~ 

·n) L'amendement -guatétœltèque (A/C.1/398/Rev.2) à la première 

• i:ie,rtie_ du qeuxième paragraphe du deuxième proJet· r~vieé de -résolution 
• . . . ' 

. a été repoussé par 34-. voix contr~ 5 et 11 abstentionè. : • 

- ·. o) . L'amendement syrien (A/C.l/410) i _la. ' première partie du 

deuxième P1ragraphe du deuxième projet ravisé de •résolu_tion a été repoussé 

par 24 -voix. ·contre ll et 14 abstentions. 

·P) La l)remière :partie du deuxième paragraphe du deuxième projet 

revieé .de . réeolution a été advptée par 25 voix contre 16 et ll abstentions. 

q) . L'amendement -polonais (A/C.1/409/Rev.l) à la deuxième partie 

· de 1 1.amendement australien (A/C.l/4o8/Rev. l) II l_) a. eté repous_sé par 

35 voix contre 6 et 11 abstentions (le représentant de .l'Australie avait . .. . . ' • . . . . 
accepté . ~ !)l'emière partie de l'~mendement poiona.is). 

r) L'amende~nt austra.lien (A/C.l/4o8/Rev.l) lI l), modifié dans, 

sa première partie par l'amendement polonais, a été repoussé par ;2 voix 

contre l2 et 8 abstentions • .. 

_e)· Lialinéa a) du pe.:ragraphe ·2 du deuxième projet ravisé de 

résolution a été adopté par 26 vo1X contre 15 et ll abstentions. 

t) L1alll8nde~nt polo:na,is (A/C.1/409/Rev.l) à l'amendement australien . . 
··(A/C.1/408/Rev.l)'II 2) a~~ repouesé par 32 voix contre 8 et 12 abstentions. 

_u) L1eD3Zdement e.uatra.lien . (A/C.1/408/Rev.1) II ~) a été acce:pté 

par le représentant du Royaume:.Un1 et ad.opté par 28 voix contre 15 et 

8 abstentions. 
v) -L 'amendement polonais (A/C.1/409/Rev._l) à l'wnendement australien 

• • (A/C.1/408/Rev.l) II 3) a été repo~ssé par .36 voix c~ntre 6 et 

12 aëstent1ons • 

. • w) L'amendement australien (A/C.1/408/F.ev.l) II 3) a été repoussé 

par 33 voix contre 7 et 11 abetentions. 

x) L'alinéa b) du PJHW8phe 2 du deµxi~ne projet revie~ de 

. résolution a ·été adopté pa.r 27 voi:ic _contre 19 et ~ abstentions. 

y) L'~ndement polonais _(A/c.1/¼09/F.ev.l) à l'amendement australien 

• (A/C.1/408/P.ev. l) II 4) a . été repoussé par 35 voix contre 5 et 

13 abstentions. 
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z)L'amendement australien (A/c.1/408/Rev.l) II· 4) a été repoussé par ~. 
?.9 voix contre 9 et 13 .abstentions. , 

F4à.) L'amendement guatémaltéque' (A/c.1/;98/Rev.2) à 1•aiinéa c)dÙ paragre.phê 2 . . 
du deuxième projet r evisé de résolution a été repous:Jé par 30 voix contre 5 

et 17.abstentions. 
bb) L'amendement eyrien . (A/C.1/406} à l'alinéa c) du parasraphe .2 du 

deuxième pr~Jet revisé de résolution.a été repoussé par 18 ~oix contre 14 et 

17 abstentions. 
cc) tia.ünéa c) du paragraphe 2 du deuxième proJèt reviaé de résolut ion a 

été repoussé par 2; voix contre 2;·· et 5 abstentions, 

dd)° L'amendement aus t ralien (A/C. ·1/4.08/Rev .1) II , ) à l'alinéa .d) du 

paragraphe 2 du deuxième projet revisé de résolut~on a été repouaaé par 

23 vo:fx contre 12 et 10 abstentions; • 

ee) L'alinéa d) du paragraphe 2 du dewcième projet re~ieé de résolution-a · 

été adopté par 26. ·voix contre 18 et 7 abstentions. 

ff) La dernière :partie de· 1 'a.mendement de l'Australie (A/c.1/408/Rev.1). II ,> . 
a été acceptée par l e Royaume-Uni et adoptée par,; voix contre -9 et 

13 abstentions. 

gg) Le paragraphe 3 du deuxième projet .ravisé de résolution a •été adopté 

par 29 voix contre 11 et 14 abstentions. 

(Les a.w,indementa australiens (A/C.1/408/Rev.1) III, IV, V avaient été . 

retirés) 

hh) L'amendement guatéme.ltéque (A/C.i/398/Rev.2) à la pr~mière partie 

du quatrième paragraphe du deuxième projet ravisé de résolution a · été repoussé 

par 36 voix contre 11 e t 9 abstentions. 

20. En raison du rejet de l'alinéa c) du paragraphe 2 du-deuxi.ème projet 

ravisé de résolution, le représentant de la Nouvelle-Zëlande· a présenté;: à 

la place du texte .repoussé, un amendement (A/C.1/413) consistant en la 

première part ie de l'alinéa c) du paragraphe- 2. Le représentant du Royaume-Uni 

a proposé un amendement (A/C .1/414 ) à . l'amendement néo-zélandais en 

présentant à nouveau ~a deuxième partie du texte proposé en premier lieu 

par le Royaume-Uni pour l'alinéa c) du paragraphe 2, "' 

Après un débat d'une certaine· durée, le représentant des Etats-Unis 

d'Amérique a proposé, conformément à l'article 11e du réglement intérieur, 

que . la Commission remi t en discussion son vote en ce qui concerne l'alinéa ·c) 

du paragraphe 2 du -deuxième projet revisé de résolution du Royauae-Uni 

(A/c.1/394/Rev.2). Cette motion a é té repoussée par 27 voix contre 17 et 

8 abstent i ons, n'ayant .pas obtenu la majorité à.es deux tiers . 

"d.d." 
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a) Le para,çi;raphe 4 du d~uxième projet ravisé ·de résolution, d~où les 

mots "conformément àu ·paragraphe 2 (c)'' avaient été préa~ablement supprimée, 

a ét6 ·r epousaé par 25 voix contre 22 et 5 abstentions. 

21, A la 224ème séance; le r epr ésentant de l'Australie a présenté- un 

projet de r ésolution (A/c.1/415) tendant à la créati~h d'une soue-commission 

chargée• d'établir le mandat de là Commission de conciliation envisagée pour 

là Palestine . Cette proposition a été r epoussée pa.r-39 voix contre 7 et 

4 abstentions. 
A la m~me eéanc·e, l e représentant des Etats-Unis d_1Amérique a présenté 

un amendement (A/c.1/416) t~ndant à ajouter, après le paragraphe 3, une 

clause donnant _pour i nstructions à la Commission de conciliation d'aider 

les Gouvernements et les autorités intéressé.a à régler de façon définitive 

toutfs les questions sur lesquelles i l s ne eé seraient pas onoo»o ms d'accord. 
Cet amendement, ~vec une addition proposée par l e -r eprésentant du Cenada 

et tendant à ajoute~ av-'3.Ilt l éG mots: "d 1aider" les mots: "de prendre des 

mesures en vue", (addition acceptée par l ee Etata-Unis d1_Amérique) a été 

adopté par 42 voix contre· 2 et 12 ·abstentions. 
, . 

22. a) Le :paragraphe 5 du deuxième pr.ojet revieé da résolution a été 

repouesé _par 26 voix contre 18 et 12 abstentions. 
b) Le paragraphe 6 du deuxième projet ravisé de résolution a ·é~ 

adopté par 34 _.voix cont r e 5 et 14 abstentions (un amendement présenté 

• v~rba1ement par le représentant du Salvador et tendant à ajouter l é mot 

"Nazareth" apr ès le mot "Jérusalem" avait été repoussé par 15 voix contre 

14 et 22 abst~ntions) . 

c) L•amendenent colombien (À/C.l/412). et l'amendement françai s (AfC,1/411) 

au paragraphe 7 du deuxième projet revisé de résolut ion ont été acceptés par · 

_le représèntant du Royaume-Uni en r emplacement du paragraphe 7, La première 

partie de l 'amendement colombien a été adoptée par 34 voix contre 5 et 
12 abstentions . L' amendement français à été adopté _par 36 ~oix contre 2 et 

14 abstentions, -La deuxième partie de l 1amendement colombien a été adoptée 

par 34 voix. contre 5 et 12 abstentions. 

d) L'amendement guatémaltèque (A/C.1/418) au paràgraph6 8 du deuxième 

pro jet r eviaé ·de résolution a été repoussé par 18 voix contre I et 

24 abstent ions, 

e) Le pa:ragraph_s 8 du deuxièmé pro Jet r evisé de r éeoiution e.vec J.a 

substitution des mots "l ' accès le plus libr e possible" aux mots "la liberté· 
totale d t accès'\ a été adopté par 24 voix e·t 29 abstentions. 

f) La première partie du paragraphe 9 du deuxième projet ravisé de 
r ésolution a été adoptée par 24 voi x contr e 5 et 15 abstantiona. ' La deuxi èmo 

nartie Qu paragraphe 9 a été adoptée par 19 voix contre 17 et 7 abstentions . 
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g) . Le paragraphe 10 du deuxième pro.jet revis~. de résolution, 

les mots 11conformément à la présente ré~olution" étant supprimée, a été 

repoussé par 28 voix contre 16 et 5 abstentions. 

h) L'amendement guatémaltèquo (A/c.1/398/Rev.2) au paragraphe 11 · 

du deuxièmè projet revisé de· résolution a· été repoussé par 37 voix contre 7 

et 5, abstentions (~'amendement _australisn (A/C.1/419) au troisième alinéa 

•du paragraphe 11 avait été r etiré) . 

i) Le •parasra.phe 11 du deuxième projet ravisé de résolution, avec 

la subst1 tution des mots 11le plus t6t poesible.11 aux mots "aussi t8t que 

possible" ,et l'addition, à la fin du paragraphe, des mots : "et, par 

1'1ntenœd1airè de celui-ci avec les organes et institutions appropriée 

des Nations Unies", a été adopté par _29 v.oix contre 6 ·et 13 àbetentions. 

j) Le parasra:phe 12 du deuxieme pro,1et revisé de résolution a été 

adopté par 29 voix contre 6 et 10 abstentions. L'amendement français au 

paragraphe 12 (A/c .. 1/411), qui avait été accepté par le Royaume -Uni, a 

été adopté par 28 voix contre 5 et 16 abstentions. 

k) • Le paragraphe 13 du deuxième pro,1et ravisé de · résolution a été 

adopté par 27 voix contre 6 et 18 abstentions. 

1) Le paragraphe 14 du deuxième projet ravisé de résolution a été 

ad.opté par 31 voix contre 11 et 9 abstentions. 

m) Le paragraphe 15 du deuxième pro.Jet revisé de résolution a été 

adopté par 29 voi.x contre 13, avec 9 abstentions. 

23. A la fin de la 226ème séri.nce; le ·représontant du Canada a présenté 

un ame~dèment (A/C.1/420) tende.nt à ajouter au projet de résolution~ 

dernier paragraphe prévoyant l e mode de désignation des membres de la 

Commission de conciliation. P. la 227ème séance, . ~è représentant de ià 

Syrie a proposé deux amendem~nts (A/C.1/1121 .et A/C. 1/422) à l'amendement 

du Canada. 

a) Le premier de ces deux amendements a été repoussé par 31 voix 

contre 14 et 9 abstentions, 

b) Le deuxième a été repoussé par 25 voix contre 16, et 12 abstentions. 

c) , L'amendement canadien (A/C . 1/420) a été adopté par 24 voix 

contre 21 et 8 abstentions; la Conmdssion a décidé d 'insérer ce texte 

entre le paragraphe 2 et le paragra~he 3 . 

24. Avant que l'ensemble du deuxième projet revisé de résolution présenté · 

par le Royaume-Uni n'ait été mis aux voix, e.p~ès modificat:l.ons, le 

représentent de l'Egypte· a proposé de voter d'abordeur le projet syrien 

de résolution (A/C,1/4œ). La proposition égyptienn~ a été repoussée 

par 23 voix contre 15 et 16 abGtentions, 
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Mise aux voix après ·e.mehd.ëment-.1 l'ensemble du deuxième -projet revisé de 

résolution _du Royaume-Uni, a été adopté, par appel nominal, par 25 voix ,., 

contre 21 et 9 abstentions, Le ·résultat du vote .a été le _s~ivant · : 

Pour 

Contre 

. 
Australi~, Belgique, Brésil, _Canada; C.h~ne, Colombi~, 

Danemark~ Equateur, Etats~Unis d'Amérique, Fra~e, Haïti, 

Honduras , Islande, Luxembourg, Nicaragua, Norvège, 

Nouvelle-2éland.e, Panama, Paraguay, Pays,-Bas, Pérou, 

Répub~ique Dominicaine, Royaume-Ùni, Suède, 

Vnion Sud-Afrioainc-:. 

Afshanistan, Arabie saoÙdite, :B'irmanie, Cuba, Egypte, 
Ethi9pie; Grèce, Inde, Iran, Irak, Liban, Pakistan, ' 

Pologne, ~épublique socialiste soviétique de Biélorussie, 

République socialiste soviétique d'Ukraine, Syrie, 

Tchécoslovaquie, Turquie, Union des républiques soc1a11àtes 

so~ié t iques, Yemen, Yougoslavie. 

·- s~ sent abstenus : Bolivie, Chili~ Guatemala, Liberia, Mexique, Philippines, 

Salvador, Siam, Venesuela. 

_25. A la 228ème séance, le représentant de l'Australie, çelui ~8 la 

• Colombie et -~_elui de la Pologne ont déclaré 4u'il ~-'y avait -pas lieu de 

mettre aux voix leurs résolutions respectives (A/~.1/396, A/c.1/399, A/c.1/400, 
•• A/C •. l/4oô/Corr. l) 

Le proje~ de résolution de l'Union des républiqu~a sor ' ~ · -tes 

, soviétiques {A/c. 1/401), t~ndant à l .' évacuation dea -troupes étrangères et du 

.. __ personnel: militaire_ du territoire de la Pt!leatine, a été repoussé P'='r 33 voix 

contre 7 et 8 abstentions. • 

Lè projet eyr1.en de résolution (A/C.1/402), tendant 
. \ 

à la création d'un· 

. : ·Etat conati tué sur une base .cantonale; ou fédérale; a été ropoussé . . . 
, p~ 26 .. voix c·ontre 14 et 8 abstentions. • . 

·28. Le proje't, syrien de résol1;1tion (A/C:1/405), tendant à inviter la 

Cour 'internationale dé justice à ~onner un avis ·consulte.tif. sur l'aspect 

•. juridique de cette question, ainsi que sur le problôi:ne t:u état ut int ernational 

dé la ~a~estine à l'expiration du Mandat, a réuni 21 voix pour, 21 voix contre, 

4 .abstentions, et n'a pas été adopté. 

, te représentant de la Syrie a accepté l'amendement déposé par le 

. représentant du Salvador (A/c.1/425), tendant à rP-mplacer les mots:· " ... • pour . . . ~ 

créer un Etat juif souverain à 1 1 encontre d_es désirs de la majorité de la 

population de Palestine;" par les mots· 11 
• • • •• sans evo1-r préalablement obtenu 

lo consentement de la majorité d.e la population de Palestine;" . 

"d..d. Il 
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29. En conséquence, la Première Commission recommande è 1 1 Assemblée générale 

d'àdopter La résolution suivante, 
PALESTINE: RAPPORT INTERIMA.If.Z DU MEDIATEUR DES NATIONS UNIES 

L'ASSEMBLEE GEI'Œ;RALE, 
AYANT ADOl?TE, le .29 novembre 1947, la Résolution 181 (II) concernant 

le .gouvernement futur de la Palêstine et prévoyant un plan de_ partase avec · 

union économique, 
AYANT ADO:FTE, le 14 mai 1948, la R·ésolution 186 (S-2) ·habilitant un 

Médiateur . des Nations Unies en .Palestine à exercer certaines fonctions, 
notamment à employer ses bons .offices, pour favoriser un ajustement pacifique . . .. 
de la situation future de la Palestine, 

AYANT RECU ET EXAMim; le Rapport intérimaire du Médiateur des Nation~ : 
Unies pour 1~ Palestine (A/648) présenté par feu le Comte folke Eernadotte, 

• AYANT PRIS ACTE des résolutions du Conseil de _sécurité relatives à 
la ·tr~ve en Palestine et de la r ésolution du 16 novembre 1948 relative-à la . 
conclusion d'un armistice par voie de négociations, soit directes soit pa~ . 

11inte:t'média1re dù Médi~teur par intérim pour la Paléstine, 
. . . ..... 

EXPRIME sa profonde satisfaction des proSJ:ès accomp~ie gr~ce aux bons 
offices de feu le Médiateur des Nations Unies da.na la voie d1un ajustement . . . . ~ ' . . 
pacifique de ~a si tu,ation future de la Pale_stine, auquel le _Médiateur a :. 

sacrifié sa· vie ; 

REMERCIE ·le Médiateur par intériro et son personnel de leurs efforts 

incessants et de. l 'eapri t de devoir dont ile ont fait :preuve en :Palest_~ne ._; 
2, CREE une Commission de co~ciliation composé~ de trois Etats Membrea 

des Nations Unies chargée des foncti'ons . suivantes : . . 

a) Aa~umer, dans la mesure oil elle jugera que les c1ro~né~ancea -1~ l 
rendent nécessaire, les fonctions assignées au Médiateur des Nations . 

- . 
Unies pour la Palestine par la résolution de l'Assemblée· générale 
du 14 mai 1948; • 

b) S ' acquitter des fonctions et exécuter les directives précise~ que 
lui donne la présente résolution et s'acquitte~ des fonctions· et . · 

exécuter les directives supplémentaires que pourrà."it lui donner 
l 'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité; • 

c) Favoriser de bonnes relations entre l'Etat d'Israël, ·les Arabes 
de .ralestine et les Eta ts ~rabes voisins; 

. . 
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< •• d) Assumer, à la demande du Conseil de sécurité, toute fonction 

actuellement aesigné_e au Médiateur des Nati.ons Unies pour la 

Palestine, ou à la Commission de tr@ve des Nations Unies, par les 
• • 1 

rés.olutiona du Conseil de · sécurité ; si le Conseil . de sécurité demande 

à -la ·commission de conciliation .d ' assumer toutes les fonctions encore 

oonfiées ·~u -Médiateur des Nat1c;,e Uniès pour la Palestine par l es 

réaolutiona du ConseH de sécuri t é, le r3le du Médiateur prendra f'in .; 

3, DEÇIDE que les trois Etats Membres qui composeront la Commission de 

conciliation, seront dé.signés par une commission de l'Assemblée composée 

des ~eprésentants des pays suivants: Chine,France, Union des r ~publiques · 

· socialistes soviétiques, Royaume-Uni et Etata-Unis -d ' Àméri4ue; . 
4.· I NVITE la Commissi on à entrer immédiatement en fonctions afin 

d 1établir ; ausait~t que . possible, des relations entre les parties elles-mêmes 

et entr e _. ces parties et la Commission 

5, : INVITE les Gouvernements et autorités intéressés à étendre le 

• .domaine des négociations prévues par la résolution du Conseil de sécurité du 

16 novembre 1948, • et à rechercher un accord par voie de -·négociations, . soit 

• · d.irectes, soi t parl 1intermédiaire de la Commission d.e conciliation, en vu~ 

d ' un règlement définitif de t outes ies questions sur les4uellee i:Sne se 

sont pas ·encore mis d'accord; . 

6. DONNE POUR INSTRUCTIONS à la Commission de conciliation de prendre 

.des nesures en vue d 1aider les Gouvernements et autorités intéressée à r ègl er 

de façon définitive toutes les questions sur lesquelles ile ne se sont pas 

~s d t r.ccord ;·. • • • •. . 

~~~ . 7. • . DECIDE ·que les Lieux Saints et les sites et édifices religieux de 
·- -·· , A \ • 

• Pale·stine d.evraient etre protégés et leur libre· accès assuré, conformément aux 

-dr.oi ts en viguour et à i I usa6o historique ; que les disposi tiens à cet effet 

d.èvreient être soumises à la surveillance effective des Nations Unies; que, 

.lorsque la CoIJl"l!lission de conciliation des Nations Unies présentera à 

l'Assemblée générRlc, pour sa quatrième session ordinaire, des propositions 
, . . 

détaillées .concernant un ·réGime international permanent pour le territoire 

• • de Jêruse.lem, ei.le , evra formuler ·des re·commandationa au sujet des Lieu;ic Sainte 

,. • s~ · trouva.nt dens ce ter:r::. toira ; qÙ I en ·ce qui .·concerne les Lieux Saints situés 
. . . ; 
• dans les · autres régions de Palestine, la Commission devra demender aux 

âutorités politiques des régi?ns intéressées de fournir des garanti.os 

formelles satisfaisantes en ce·qui concerne la protection aes Lieux Saints 

et l t accès n ces .Lieux; et que ces engasenients t3~ront soumis à l ' appr obation 
de l'Assemblée générale 
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8.· DECIDE qu'en· raison des liens qu'elle a avec troi'a religions· 

m;ndialeei, la région de Jérusalem, 'teile que la définit· 1a Résolution de · •• 

l'Assemblée générale en date du 29 no~embre 1947, · devrait Jouir ·d'un .· 

traitement· particulier et distinct de côlu~ des autres régions de Palestine 
. . . .. 

et devrait ~tre placée sous le contrôle effectif des Nations Uni~s ; .. 

. INVITE · le Conseil de sécurité à p:rendre de nouvelles mesures en • . . 
vue d 1àssurer, la démilitarisation de Jérusalem dans le plus bref. délai poeeiéle; 

DONNE POUR INs,I'RUCTIONS à la . CO!lllll1SS1on 4e conc11:1at-ion de · présenter :· 

à l'Assemblée générale, pour sa quatrième session _ordinaire, des .propositions 

détaillées concernant un rés1me international pernianent pour la région de 

Jéruaàlem assurant à chacun des groupes distincts le maximum d'autonomie : 

locale compatible avec le statut -international èpécial de la région de 

Jérusalem · ; 

La Commission de conciliation est autorisée à nommer .un représentant · 

des Nations Unies·, qui collaborera avec les autorités locales. en ce qui .. 

concerne l'administration provisoire de la région de Jérusalem; 

9. DECIDE qu'en attena.ant qua les Gouvernements et autorités intëre_ssés : 

se mettent d'accord sur des dispositions plus ·détail~ées, l'accès le plus . , 

libre possible à Jérusalem par route, vote ferrée et voie aérienne devrait . 

être accordé à tous les habitants de la Pàlestine; 

DONNE POUR INsrRUCTIONS à la C.ommiasion de conciliation.de signaler 

immédiatement au Conseil de sécurité toute restriction de l'accès de la 

Ville que pourrait tenter· d'imposer l'une quelconque des parties, pour que. 

1a· conseil prenne les mesures appropriées, 

10. OONNE POUR INS'l'RUCTIONS à la Connniesion de conciliation ie _rechercher 

la conclusi_on, eritr~ les Gouvernements et autori~és intéressés, d'accord.'i3 

propres à f a.c_ili ter le développement économique du territoire, . notélllm~nt --_. 

d'accords concernant l 'aécès aux ports et aérodromes et l 'utilisation:'de 

moyens de transport et de communication ; à cet égard, il y aura lieù de .te.nir 

compte deo conclusions f 1.gurant au :paragraphe 4 e) et f), section VIII. 

de la première partie du Rapport intérimaire du Médiateur des Nations Unies; 

11. FAIT SIENNES les conclue1ona énoncées au :paragraphe 4 '1), · 

section VIII de la promièrè'partie du Rapport intérimaire du Médiateur des 

Nations Unies pour la Palestine; 

~DECIDE qu'il y a 1ieu de permettre aux réfugiés qui le désirent, de · 

rentrer ·dans leurs f?yers le plus t6~ possible et de vivre ·en paix avec. 

leurs vo i sins, et que des inde!T)I1ités doivent -être p~yées à titre de 

compensntion .pour les biens de ceux qui déoidènt de ne pas rentrer dans 

le.ure foyers et pour tout bien perdu ou endommagé lorsque, en vertu des 



principes du droit international ou en équ~té, cette perte ou ce dommage· doit 

être réparé par les GouvernementE _ou autorités responsables; 

· DONNE POUR INSI'RUCTIONS à la Commission de conciliation de faciliter 

le rapatriement, ·la réinstallation et le relèvement_ éc.onomJque et soci_al des 

réfugiée., ainsi que le paiement des indemnités, et de . se tenir e·n lini son ~ 

étroite avec le Directeur de l'Aide des N&tions Unies aux réfugié~ de 

Palestine, et, par .1 1.i ntermédie.irè de celui-ci, avec le.a organes et 
·-. 1nst'1tu-'cions appropr:i.is des N~ti6ns Unies ; _ 

• ·. '.. • 12. AlJrORISE la Commission de conciliation · à désigner les organes 

.subsidie.ires et à utiliser l~s experte techniques, agissant sous son -autorité, 

dont elle jugerait avoir besoin p·our s'acquitter efficacement des fonctions 

et des obligations qui lui incombent aux termes de __ la présente résolution .; 

La Commission de conciliation aura son siège officiel à Jérusalem.. Il 

appartiendra aux autorités -responsables du maintien de l'ordre à Jérusalem 

. de p~endre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de la 

Commission. Le Secrétaire général fournira un nombre restr~int. de gardes 

pour la protection du personnel et des locaµxde la COilllllission; 
? 

13. DONNE POUR IN3I'RUCTIONS à · la Commission de conciliation 'de présenter 

.: périodiquem~~t au Secrétaire général des rapports sur l'évolution de la 
; 

situation pour qu'il les trans~ette au Conseil de sécurité et aux Membres 
des Nations Unies; 

14. · INVITE tous les Gouvernements ·et autorités intéressés à collaborer 

·-avec la Commission de 9onciliation et à prendre toutes mesures possibles 

pour aider à la mise· en oeuvre de la · présente résolution·; 

15. PRIE le Secrétaire général de fournir le personnel et les facilités 

nécessaires et· d~ prendre toutes les dispositions requises pour fournir les 

.- fonds nécessaires· à ,l .' exécution des · dispositions de l a présente rés9lution
0 




